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Question Didier Calame 
 
Collège de Derrière-Pertuis 

Nous aimerions savoir ce que va faire le Conseil d'Etat pour le maintien du collège de Derrière 
Pertuis. 

Sa fermeture entraînerait énormément de problèmes aux habitants des Vieux-Près de La Joux-
du-Plâne et de Derrière-Pertuis. Si, au pire des cas, ce collège était fermé, il y aurait beaucoup 
plus de transports d'élèves, donc plus de pollution, de risques sur la route et des coûts très 
élevés. De plus, pour la prochaine année scolaire, le nombre requis d'élèves pour éviter une 
fermeture sera atteint. 

La fermeture d'une école pour un manque d'élèves sur une année serait un dangereux précédent. 


